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■ Une hausse significative et mesurable du nombre de PME ou d’autres utilisateurs raccordés aux réseaux nationaux ou

aux nouveaux mini-réseaux

■ Une hausse significative et mesurable du nombre de systèmes énergétiques autonomes et ruraux

■ Une hausse significative et relative de la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique totale, en

particulier dans les secteurs agricole, industriel et des services

■ Une hausse quantitative et relative de la part des entreprises africaines fournissant des installations, des systèmes

d’approvisionnement et des services utilisant les énergies renouvelables aux marchés nationaux africains.

■ Contribuer à la réalisation du développement durable, renforcer le bien-être humain et œuvrer au bon développement

économique, tout en garantissant l'accès universel en à l’énergie propre, appropriée et à un prix abordable

■ Aider les pays africains à passer très rapidement à des systèmes exploitant les énergies renouvelables qui appuient leurs

stratégies de développement à faibles emissions de carbone tout en améliorant la sécurité́ économique et énergétique.

Les deux objectifs principaux de l’AREI sont :

Les objectifs d’AREI

■ +10 GW in 2020

■ +300 GW in 2030

Objectifs chiffrés en termes de capacité nouvelle et additionnelle : 

Indicateurs de performance d’AREI :
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Statut actuel de l’AREI

1. 2015 - Lancement lors de la COP21 à Paris

2.      2016 – 2017 Phase d’établissement

■ Structure de gouvernance (Conseil d’Administration)

■ UDI – Secretariat, bras technique de l'initiative

■ Cartographie des programmes et projets d'EnR existants sur le continent: plus de 450 projets (50 GW)

■ Identification des critères d'éligibilité pour les projets d'EnR

■ Approbation de 24 programmes et projets (2,3 GW, 5,2 milliards USD);

3. Opérationnalisation Phase

■ Renforcement de l’IDU, recrutement du staff

■ Adoption par le Conseil d’Administration du programme de travail 2019 – 2020 et la stratégie de sa mise en œuvre ainsi que le budget 2019

■ Mise en place du Comite Technique Intérimaire conformément au cadre de gouvernance de l’AREI

■ Analyse de projets matures a soumettre au Conseil d’Administration pour adoption afin de mobiliser le soutien financier nécessaire pour
atteindre les 10 GW d'ici 2020

■ Organisation de Consultations Régionales ainsi que les Plateformes de Formation Techniques sur les thématiques identifiées dans le
programme de travail



4

Vision pour la mise en œuvre d’AREI

■ Considérant qu’AREI est une nouvelle initiative, dédiée à accélérer et stimuler le développement des énergie renouvelables et

l’accès à l’énergie sur le Continent Africain

■ Considérant qu’AREI est initiée parmi un écosystème pré-existant d’initiatives et programmes

■ Considérant que le secteur des énergies renouvelables est en évolution rapide sur les plans technologiques, des coûts ou des

modèles d’affaires

■ Considérant qu’il est urgent d’agir de manière concrète et pragmatique

■ Notre vision pour AREI est:

o De bâtir une initiative pragmatique, inclusive et adaptative

o De positionner AREI sur les aspects de leadership, d’assistance, de visibilité et comme guide.

o De faire de l’AREI, le Forum où l’Afrique se retrouve autour des énergies renouvelables, partage son expérience, ses succès, définit ses
objectifs et ses plans pour l’avenir

o De placer AREI comme un Coordinateur qui mobilise les énergies pour développer un cadre favorable au développement des énergies
renouvelables

o De faire de AREI un Guide qui aide les pays et porteurs de projets à trouver conseils, soutien et solutions.

Les valeurs au cœur d’une AREI à fort impact sont: engagement, adaptabilité, vision.
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La stratégie de l’AREI 2019-2020

Tout en respectant les décisions du Conseil d’Administration prises depuis
2016, elle se décline en 2 axes dirigés simultanément par l’IDU

La stratégie de l’AREI 2019-2020

L’implication régionale du Continent pour l’application des règles et
procédures de gouvernance à travers des formations sur des thèmes identifiés
et adoptés.

L’implication régionale du Continent pour la labélisation d’un maximum de
projets afin de les porter au Conseil d’Administration pour adoption et
permettre aux partenaires multi et bilatéraux d’agir, aux partenaires
financiers de s’impliquer et enfin au secteur privé de pouvoir pleinement
jouer son rôle de vecteur dynamique.

AXIS 2

AXIS 1
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La stratégie de l’AREI 2019-2020

AREI
Implication régionale / Pays

Partenaires publics, privés, financiers…
et autres…

Formation 
&

Accompagnement en 
application des 

plateformes

Identification 
&

Labélisation pour adoption

Communication & Digitalisation
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La stratégie de l’AREI 2019-2020

RépondreauxengagementsprisparAREI

Objectifs

 Une communication digitale maximale pour
la compréhensionet l’implication de tous les
acteursdefaçonconstante.

 Afficher la dynamique d’opérationnalisation
desengagementsd’AREIpourlecontinent.

 Le partage régulier avec les institutions
spécialiséesdanslesénergiesrenouvelables

 Le secteur privé pour atteindre les objectifs
danslesecteurdesénergiesrenouvelables

Comment

La digitalisation 
maximale et 

l’implication des 
institutions, 

permettront le 
contact 

permanent entre 
tous les acteurs 

publics, privés, et 
autres.
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Axe 1. Formation et Accompagnement des régions et pays

• Formation et mise en application des règles d’accompagnement pour la mise en 
œuvre d’un maximum de projets d’énergies renouvelables dans nos pays, nos 
régions et notre continent en général, lors des/ suite aux rencontres régionales.

• Les rencontres régionales s’articuleront autour des thèmes choisis en fonction 
des faiblesses identifiées de la région pour améliorer de la compréhension aux 
sorties des ateliers et une mise en application rapide.

• Formation des partenaires ainsi que les points focaux et toutes les parties 
prenantes sur l’utilisation de l’intranet AREI (outils de communication digitale). 

Permettre à tout le continent d’être au fait des droits et obligations des parties 
pour une dynamique inclusive de développement des capacités de tous les acteurs 
(publics et privés) dans les énergies renouvelables.
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Axe 2. Identification pour labélisation et adoption des projets

• Porter pour adoption au Conseil d’Administration un maximum de projets 
pour atteindre les engagements obtenus à la COP 21.

• Suivi régulier de la mise en œuvre/état d’avancement des projets 
labellisés

• Permettre au secteur privé de jouer son rôle de moteur du 
développement des énergies renouvelables et d’utiliser les outils 
financiers mis à disposition tant par les institutions financières (BAD, 
BEI, AFD…) que par les nouvelles plateformes de garanties de 
financement proposées pour les énergies renouvelables (le fonds de 
garanties de 4 Md€ de l’UE lancées à Johannesburg le 08/11/2018 
qui permet un financement accessible au secteur privé de 40 
milliards d’euros selon les règles classiques de la finance.)

Labélisation des projets à travers un Comité Technique Intérimaire.
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Rendez-vous Clés

RDV Lieu Thématique Date

Green Energy and Green and 
Blue Development

New York Education, Santé, 
Agriculture, Digital, Femme

Septembre

Forum de la BAD Johannesburg Forum des investissements 
de la BAD

Du 6 au 8 novembre

COP 25 Chili Pour l’adoption des projets 
labélisés

Du 11 au 29 
novembre

Rendez-vous de communication AREI/IDU 2019
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Rendez-vous Clés

Rendez-vous de communication AREI/IDU 2020

RDV Lieu Thématique Date

Green Energy and Green and 
Blue Development

New York Education, Santé, 
Agriculture, Digital, 
Femme

Septembre

Forum de la BAD Johannesburg Forum des 
investissements de la BAD

Novembre

COP 26 En attente Pour l’adoption des 
projets labélisés

Du 9 au 20 
Novembre 



12

Propostion de l’IDU

Deux Conseils d’Administration Ordinaires

2019

2020

Deux Conseils d’Administration ordinaires en marge des
Sommets de l’UA:
durant lesquels des projets seront portés pour adoption

Un Conseil d’Administration Extraordinaire en marge du Sommet
des Nations Unies:
New-York en septembre 2020 pour l’adoption exclusive de nouveaux projets par le
Conseil d’Administration.

Deux Conseils d’Administration Extraordinaires pour l’adoption 
des projets:

o Conakry en mai 2019 en marge du Forum prévu sur les énergies renouvelables
o New-York en septembre 2019 en marge du Sommet des Nations Unies.



www.arei.info


